
Perception de BNC ou d’une rémunération de
gérant de SELARL avant 2024 ? 

OUI 

Montant supérieur à 77.7000 € en 2022 ET 2023 ? 

NONMICRO BNC 

REGIME REEL 

NON

NON

Imposition des bénéfices non-commeriaux (BNC) en 2024

Montant de charges > 34% du revenu imposable en BNC ? 

OUI OUI Abattement de 34% sans justifications

Déduction des frais inhérents à l’activité pour leur montant réel 
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En principe, tous ceux qui ne déclaraient pas de BNC en 2022 et 2023 bénéficient du régime micro et l’abattement de 34%.

Or, l’administration estime qu’il convient d’écarter le régime micro si les rémunérations versées par la SEL auraient été
déclarées dans la catégorie des BNC en application de la nouvelle doctrine de 2024. 

La loi étant plus favorable que la position administrative, contactez nos équipes pour étudier l’opportunité d’une réclamation.


